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Certificat de Performance Energefique (PEI» f Etabli le: 	20/08/2013 
Bâtiment residentlei Vis. .1  Valable jusqu'au : 20/08/2023 

I Certificateur agréé N°  
CERTIFP1-00410 

CE R(TIF-ICAT 

-tom Illee\ 

7•_ 

Rue : Rue d'Anthisnes N° : 12 Boîte : 

rP • 	/171 I  rtrnlité,  Pnttlçpttr- 

Type de bâtiment : 	Maison unifamiliale 

Permis de bâtir/d'urbanisme/unique obtenu Le : 

Numéro de référence du permis : 

Construction : avant 1971 ou inconnu 	Version du protocole: 	17/07/2013 

Froc du certificat I iVACI : 242.00€ Version du logiciel 	2.0.1 

Ce certificat est un document officiel qui vous informe sur la performance énergétique du bâtiment certifié, Il vous indique les mesures générales 

d'amélioration qui peuvent être apportées. Le certificat est établi par un certificateur agréé conformément à l'Arrêté du Gouvernement wallon relatif 
à ta certification aes oâtiments resicientieis existants puotie au Moniteur neige ie cu i umur, sur base des informations recottees sors és ia visée du 

bâtiment. Pour de plus amples informations, visitez te site 	 eta ou consultez les Guichets de lEnergie. 

Consommation totale d'énergie primaire : 92978 kWh/an 

Consommation spécifique d'énergie primaire - E..e(kWh/m2.an1 : 
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Cette consommation est établie sur base d'une occupation, d'un climat 

résultat peut différer de votre consommation réelle. Cette approche 

standardisée permet de comparer les bâtiments entre eux, de manière 
théorique. Elle prend en compte la consommation pour le chauffage, la 

refroidissement. Le résultat est exprimé en énergie primaire. 

Besoins en chaleur du logement 

F 
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Système de chauffage 

Système de production d'eau chaude sanitaire 
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Nom: MIESSE 

Prénom: Gaston 

Ru: 	nue, de 	N°. 52 Deite nin 
 

C P 	4031 Localité: Angleur 

Pays: Belgique 

Je déclare que toutes les données reprises sur 
ce certificat sont conformes à la réalité. 

fre.1\ 

Date: .1.--"eP 6  ( 	_ 
• 

I fi 

Signature: 

Système de production d'énergie renouvelable 
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Rue : Rue d'Anthisnes N° : 12 Boîte : 

CP : 4171 Localité : Poulseur 

eaSerf47',r19Z•v":5-t 

Émissions de CO2  du bâtiment : 23006 kg COSan 

Émissions de C07  spécifiques : 174 kg CO2/m2.an 

Volume protégé : 330 m3  

Surface de plancher chauffée : 132 m2  

besoins en L:itétieui Lki loge 	/ 	‘caLL: j;.; 	chziuf-±2 234 frylhh12  
Les besoins en chaleur du logement dépendent en grande partie de ta performance de t'enveloppe (voir glossaire) 

GénérateurlsI de chaleur pour le chauffage des Locaux : Chauffage central : Chaudière, non à condensation, Mazout 

Performance des installations pour le chauffage des locaux : 
Rendement global sur énergie primaire 

Générateur(s) de chaleur pour le chauffage de l'eau chaude sanitaire : Chaudière, Avec stockage séparé , Mazout 

Performance des installations pour le chauffage de l'eau chaude sanitaire : 28 % 

Rendement global sur énergie primaire 

if„nle 	L'enveloppe Aucure preuve acceptable 

     

     

     

I 	Le chauffage 	Aucune preuve acceptable 

Aucune preuve acceptable 

Pan de système de ventilation 

"," 	 L'eau chautie 
sanitaire 

Les énergies 
Aucune énergie renouvelable 

renouvables 

jrot 
.ZWRII•Vet.i4,recteàtlearedarecert.a.,er --a 
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No . 	20130820011918 
tertifical de Performance Energeque (PER) I EitAi le: 	20/08/2013 

_.::_•':i'_ jusqu'au Valable lusaau :.:.20/08/2023 bai:if-fiel II imeturimiliLl 	ce+1.›.ia..a 
C.ertifiCatetir agréé N' 

CERT1F-P1-00410 

-'1 -1-1.1Meel.PM1=410=111,1M11111MiliM 
,.1'Anthienes N° • 17 Roîte : 

CP : 4171 Localité : Poulseur 

Les conseils formulés dans ce certificat sont généraux. Certains peuvent se révéler en pratique difficilement 
applicables pour des raisons techniques, économiques, esthét
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l'audit énergétique PAE, veuillez consulter le site portail énergie de la Région wallonne : http://energie.wallonie.be  ou 
consulter les Guichets de l'énergie. 

Adopter un comportement enei y 	 !Pe. 	 r:i'rlairanez  tes 
appareils en mode veille, chauffer un peu moins certains locaux... Cela n'améliorera pas la performance énergétique 
de votre bâtiment telle que calculée dans le certificat, mais cela peut réduire de manière importante votre facture 

Certaines mesures d'amélioration décrites nécessitent des précautions particulières et le recours à des 
professionnels (auditeur, architecte, entrepreneur) est recommandé. Malgré le soin apporté à l'établissement de ce 

i.A.ii_trinna ne peuvent être tenus responsables des dommages ou dégâts qui 
résulteraient de la réalisation des mesures décrites. 

1. Isolez la toiture inclinée ou le plancher du grenier. 

Isolez votre toiture à versant et vous constaterez une diminution de votre consommation d'énergie. Pour une épaisseur 
,-rpnvirrin  15 cm  isq.  vous iiconomiserez environ 15 litres de mazout [ou 15 m3  de gaz) par an et par mètre 

carré isolé. Si l'épaisseur de l'isolant actuel est inférieure à 10 cm dans certaines parties de la toiture, ii es( conseillé 
de poser une isolation complémentaire. Utilisez toute l'épaisseur disponible. Une épaisseur d'isolant de plus de 20 cm 
peut être considérée comme très performante. 

Vous pouvez isoler votre toit en posant de l'isolant directement sous la toiture en pente ou sur le plancher du grenier, 
si celui-ci n'est pas utilisé ni chauffé. Ne posez pas d'isolation sous une toiture dépourvue de sous-toiture. Dans ce 
cas, commencez par poser une sous-toiture. Posez également un pare-vapeur sur la face intérieure de la toiture 
isolée. 

(*I Une toiture comportant un isolant de 15 cm d'épaisseur posé correctement équivaut à une valeur U de l'ordre de 0,3 lem' 1,<, considérée 
actuellement comme suffisamment performante et économe. 

2. En cas de rénovation importante, isolez le plancher sur sol. 

En cas de rénovation importante, envisagez d'isoler les planchers en contact avec le sol ou d'apporter un complément 
ri 	pi ré devrait fermer un matelas continu de l'ordre de 8 à 10 cm d'épaisseur. Vous 

constaterez une économie de 5 à 10 litres de mazout (ou m3  de gaz) par an et par mètre carré de plancher isolé, 

3. Isolez le plancher non en contact avec le sol. 

Isolez les planchers inférieurs non en contact avec le sol ou apportez un complément d'isolaiiun a Leux-Li. 
placé devrait former un matelas continu de l'ordre de 8 à 10 cm d'épaisseur. Vous constaterez une économie de 5 à 10 

de mazout (ou m3  de gaz) par an et par mètre carré de plancher isolé. L'isolation peut être réalisée par la face 
intérieure si ceile-ci est accessible uu CVCIIWC4Crneut dü 	 fi:cc 	 '7.1"n!rtPrR portartP 

4. Isolez les murs délimitant le volume chauffé. 

1.soL=,. 	 1. `"'l"ri''''r I ln M'Ir 	f nPr.nrmant (*1 perd 4 à 8 fois moins d'énergie qu'un 
mur plein non isolé, ce qui représente une économie de l'ordre de 10 litres de mazout fou m3  de gaz) par an et par 
mètre carré de mur isolé. L'isolant placé devrait former un matelas continu d'au moins 8 cm, protégé ou résistant aux 
intempéries. 
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/111.1/. i I I I 	 1:11.11111.1.01, 	 CII LUI nat..i cive'. te JUi. ULI civet; lie b ebpdces inièrieur5 non cnauires 
doivent également être isolés. 

fi Un mur comportant une épaisseur d'isolant de l'ordre de B cm présents une valeur U d'environ 0.1, W/m2K qui est une valeur actuellement 

5. Améliorez l'étanchéité à l'air du bâtiment. 

Améliorez L'étanchéité à l'air du bâtiment. Les courants d'air froid sont synonymes d'inconfort et de pertes d'énergie. 
Les fuites dair chaud pet ivent rrifser dpç nrnhP‘rnpc de rilnden5AtirIn et d'hiirnirlit.A I E?F fuites e  sitp.nt frglerpmm„t 

au niveau des portes et fenêtres, des caissons à volet, au raccord entre les murs et la toiture et au niveau de la toiture 
elle-même. Améliorer [étanchéité à l'air du bâtiment permet d'économiser l'énergie. Cette mesure doit toutefois 
impérativement s'accompagner d'une ventilation adéquate de votre logement se traduisant par la présence de 
dispositifs de ventilation. 

Attention : ne confondez pas infiltration et ventilation ! Ne bouchez pas les dispositifs de ventilation présents dans 
votre logement. 

1. R,aiiiiii.at.ec  La didudiere. 

Une ancienne chaudière est en service. Il est conseillé de remplacer l'installation existante par une nouvelle 
installation performante. Le rendement global d'une ancienne installation de chauffage central est en moyenne 30% 
plus bas que celui ci une insËailanon utilisant une nouvelle cnaudiere à condensation munie d'une régulation 
climatique. 

Placez le nouvel appareil de préférence dans le volume protégé. 

2. Si votre chaudière est prévue pour fonctionner à basse température, régulez le brûleur à t'aide d'une régulation 
climatique avec sonde extérieure, couplée au thermostat d'ambiance. 

La régulation climatique permet de moduler la 	ratiire rie l'eAii de rhaliffmrtra an frmrtinn de In 

extérieure [mesurée à l'aide d'un capteur) et, donc, des besoins réels en chaleur. 
De plus, la régulation climatique couplée à un thermostat d'ambiance permet un meilleur contrôle de la température 
intérieure. Grâce à la mesure de la température intérieure par le thermostat d'ambiance, l'effet des apports solaires 
ivia ies ienetresj et internes iactivité numaine, appareils électroménagers) de chaleur peut être anticipé. Les 
surchauffes sont ainsi évitées et la consigne de température intérieure est mieux respectée. Placez le thermostat 
d'ambiance dans le local de séjour mais à l'abri du soleil direct_ 

Attention toutefois, certaines vieilles chaudières ne sont pas prévues pour fonctionner à basse température. Dans ce 
cas, leur durée de vie en serait réduite. Il est alors préférable de remplacer ces vieilles chaudières avant d'instaurer 
ce type de régulation. 

3. Placez des vannes thermostatiques sur les radiateurs. 

Placez des vannes thermostatiques sur les radiateurs qui n'en sont pas équipés. Ces vannes permettent une 
régulation plus précise de le ternni; ..rAture inté.rieure d'un Inral flràra 'â le  mesure do I. Fornrebrmh rra 

des apports solaires [via tes fenêtres) et internes (activité humaine, appareils électroménagers) de chaleur peut ainsi 
être anticipé. Les surchauffes sont ainsi évitées et la consigne de température intérieure est mieux respectée. 
De plus, les vannes thermostatiques permettent une régulation différenciée de la température intérieure de 
aitrèrentes pièces dune natiltation. Certaines pieces peuvent être chauffées à une température plus basse lorsque 
cela est possible et la consommation de chauffage s'en trouve réduite. Il n'y a toutefois pas lieu de placer des vannes 
thermostatiques dans la pièce où se trouve le thermostat d'ambiance. 
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4. Isolez les conduites de chauffage central situées à l'extérieur ou dans des espaces non chauffés. 

Les déperditions de chaleur par les conduites de chauffage central situées à l'extérieur ou dans des espaces non 
chauffés ne profitent ,pas au chauffage des locaux. Isoler ces conduites permet d'améliorer significativement le 

rendement de distribution de l'installation. 

5. Prévoyez une régulation des pompes de circulation. 

Si les circulateurs pour le chauffage central sont dépourvus d'une régulation, ils fonctionnent même en l'absence 
d'une demande rie rhatiffaqp 5i ces rirrtilatptirc ne, nartirinnnt r12C Artmlearnent 

il est utile de prévoir une régulation de ces circulateurs. 

1. Remplacez la chaudière de production d'eau. chaude sanitaire. 

Une ancienne chaudière est en service pour la production d'eau chaude sanitaire. Il est conseillé de remplacer 
PYic.tante pAr une nnuttelle inct.R.tinn nerform.nte I o r-nnrharn.n, ertle. 

d'eau chaude sanitaire est en moyenne 30% plus bas que celui d'une installation utilisant une nouvelle chaudière à 
température variable. Placez le nouvel appareil de préférence clans le volume protégé. 

L. 	:; 	...11.4[3:;11..;;J4.11.1:1{11./111:/1-11- . 101.1.4)11 1.1'Clau l;1421.11-1 C.; . ; 

Le stockage d'eau chaude engendre des pertes d'énergie. Vérifiez la qualité d'isolation du ballon d'eau chaude. Une 
valeur indicative pour l'épaisseur de l'isolation est de 10 cm. Le cas échéant, ajoutez une épaisseur complémentaire 

;---D--LCŒ.nséîtdportaiit:suife syïfème`dé+Wniitiitiôir-:-= 
	

'7= 

1. Installer un système de ventilation permettant la ventilation contrôlée du logement(*) 

La ventilation a pour but de garantir une bonne qualité d'air dans votre logement, en apportant de l'air neuf dans les 
InrAuy dits sers 	hureall rh.rnbrps I pf 	 viV, 	 un fr!., (,stie  ..te  ba i n. zuk.„ rce  

toilette, buanderie...). Pour ce faire, un système de ventilation est nécessaire. La ventilation peut être réalisée suivant 4 
principes selon que l'amenée d'air neuf et l'extraction d'air vicié sont réalisées de manière naturelle ou mécanique. En 
cas de remplacement de châssis, il est recommandé de placer des dispositifs d'alimentation en air dans les locaux 
secs ; ceci est d'ailleurs obligatoire dans certains cas et notamment pour l'obtention de certaines primes. 
(I Ces recommandations n'ont pas d'effet sur les réSultats numériques du certificat mais sont néanmoins pertinentes pour le logement certifié. 

• 

   

Pour des travaux liés à l'amélioration de la performance énerntique de vrItrp 1-1** timont dp, 
	

;m'oc of ovantorloc 
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Rue : Rue d'Anthisnes N° 12 Boîte : 

Vr : 4171 Localilé . 

0tel5Sah'e-- 

Bâtiment résidentiel' existant : Bâtiment ou partie de bâtiment destiné au logement individuel ou collectif avec 
occupation permanente ou temporaire et dont la date d'introduction de la première demande de permis d'urbanisme 
egt anté!rieure au 1er mai 2010. 

Energie primaire : Energie issue d'une ressource naturelle d'origine fossile (charbon, pétrole, gaz, uranium) ou 
renouvelable et transformée en énergie utilisable pour couvrir les besoins énergétiques du bâtiment. 

,;. 	 '1•! 	emnrir"4," 	nrimaire 
(kWh/anj établie sur base d'une occupation, d'un climat intérieur et de conditions climatiques standardisés. 
Le climat intérieur standardisé suppose que le logement offre un niveau de confort (température, qualité de l'air) 

cri in nninieati lonement. Cette consommation prend en compte la consommation pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire, les auxiliaires (circulateur, ventilateur, ...1 et, éventuellement, le refroidissement. 
Elle ne prend pas en compte les consommations électriques pour l'équipement électroménager, ni l'éclairage. Elle 
permet de valoriser la production d'énergie thermique issue de panneaux solaires thermiques mais aussi la 
production d'énergie électrique produite par des panneaux suidiles p;iùto-vùitaïques üu ui.,; 
cogénération. Cet indicateur permet de comparer les consommations théoriques des bâtiments entre eux. 

Consommation spécifique d'énergie primaire : Consommation totale d'énergie primaire du bâtiment divisée par la 
surface de plancher chauttée. Le résultat est exprimé en kvViiim-.an. 

La consommation spécifique de votre bâtiment est indiquée dans le curseur qui vient se placer en face de la classe 
énergétique correspondante. Les classes énergétiques sont au nombre de 9. La classe A++ étant la plus performante 
et la classe G la moins performante. La limite entre tes classes t3 et t..; correspond à ; ; ..ex.yetiLe 	yli-i-lerit-a;re üai i iiid; 
2010 pour les bâtiments résidentiels neufs. La limite entre les classes D et E correspond au niveau moyen estimé du 
parc existant de maisons unifamiliales au 1 mai 2010. 

Besoins en chaleur du logement ou besoins nets en énergie pour le chauffage : quantité ae cnaieut que 
de chauffage doit effectivement apporter pour maintenir le volume protégé à la température de confort sounaitee. Ils 
se calculent en additionnant toutes les pertes de chaleur (pertes aux travers des parois de l'enveloppe, pertes mies 

L'Es 	 'n!?!rPF;a tr?`"F?r 
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